REGLEMENT INTERIEUR

Accueil de loisirs - La Grande Récré du Pays de Menat -
 

PRESENTATION

 
L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement est un service payant à vocation éducative, organisé par l'Association La Grande Récré du Pays de Menat, avec le soutien et la collaboration des partenaires tels que la Communauté de Communes, la CAF, la DDCS et la PMI.
C’est une structure de loisirs ayant un rôle social, ludique et éducatif. L’Accueil de Loisirs est aussi un espace de convivialité, de respect et de tolérance où chaque enfant a sa place sans aucune distinction.

 
Le projet pédagogique de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement est disponible à la demande des familles qui le souhaitent ; il est affiché dans les locaux de L’Accueil de Loisirs. 
 
CONDITIONS D’ADMISSION

 
La famille de l'enfant doit être domiciliée sur la Communauté de Communes ou sur les communes environnantes.
Les enfants doivent avoir 3 ans révolus, être scolarisés et sont acceptés jusqu’à l’âge de 12 ans.

La Grande Récré accueille aussi les adolescents âgés de 12 à 16 ans lors de séjours courts (4 nuits) proposés durant les vacances de Février et de Juillet.
 

Les enfants ne seront acceptés qu’une fois leur dossier administratif complet :
· Fiche de renseignement de l’enfant
· Fiche sanitaire de liaison
· Copie des vaccinations à jour du carnet de santé
· Règlement intérieur signé
Il est préférable que les enfants malades et contagieux ne viennent pas au sein de l’ALSH afin d’éviter tous risques de contamination. Certaines maladies à caractère infectieux et transmissible entraînent l’éviction des malades. La directrice se réserve le droit de refuser l’accueil d’un enfant dont l’état de santé est incompatible avec les activités du centre.

La structure se doit de tout mettre en œuvre pour l’accueil d’enfants handicapés.
 
Tout changement (adresse, coordonnées téléphoniques, changements d’ordre familiaux) est à communiquer dans les meilleurs délais.
   
LIEUX ET LOCAUX

 

Les locaux sont habilités à l'accueil des enfants âgés de 3 à 12 ans.

Un panneau d’affichage permet une information sur le fonctionnement et les activités de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement et des sorties proposées.
HORAIRES

 
L’Accueil de Loisirs est ouvert les mercredis libérés toute la journée de 7h30 à 18h00, et durant les vacances de Toussaint, la première semaine de Noël, Février, Pâques, Juillet et la première semaine d'Août.

Un accueil éveil est proposé de 7h30 à 8h15 à la garderie de l'école de St Pardoux.
  

Le respect des horaires est impératif. A partir de 18h00, les enfants qui ne prennent pas le transport ne sont plus sous la responsabilité de l’Accueil de Loisirs.
  

EQUIPE D’ENCADREMENT DE l’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT

 
L’équipe d’encadrement est composée d’animateurs salariés et/ou saisonniers.

La direction de l'accueil de loisirs est gérée par Mme MASSINON Amélie (Directrice)
DISPOSITIONS D’ORDRE SANITAIRE

 
Les animateurs diplômés de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours peuvent assurer les mesures sanitaires adéquates. 
Le contenu de la trousse à pharmacie est réglementaire et révisé régulièrement. Les numéros d’urgence sont affichés. Un espace de repos est aménagé dans la petite salle de l’Accueil de Loisirs.

Afin que ces interventions se déroulent dans les meilleures conditions, il est très important : 
· Que les renseignements médicaux portés sur la fiche sanitaire soient complets et clairs,
· Que toutes modifications sanitaires soient le plus rapidement possible communiquées,
· Que l’enfant soit à jour de ses vaccinations,
· Que tout traitement à prendre soit accompagné de son ordonnance à jour.
 
SECURITE DES ENFANTS

 

Tout départ d’enfant dans le temps de  l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement devra revêtir un caractère exceptionnel et justifié. Seules les personnes mandatées par les représentants légaux (noms mentionnés dans le dossier d’inscription) seront habilitées à récupérer les enfants.
L’animateur qui remet l’enfant doit s’assurer de l’identité de la personne qui vient le chercher.
Dans la mesure du possible, il est recommandé de ne pas apporter de jouets. L’Accueil de Loisirs décline toute responsabilité en cas de perte, de détérioration ou de vol de tout objet apporté au centre par l’enfant.

  

TARIFS ET ADHESION

Le prix comprend les transports, l’encadrement, les repas, les goûters, les activités, l'assurance.
	Quotient familial
	ALSH ½ journée sans repas
	ALSH ½ journée avec repas
	Journée sans sortie
	Journée avec sortie
	Mini séjour



	>  651 €
	5 €
	8.50 €
	12 €
	16 €
	240 €

	De 451€ à 650€
	4 €
	7.50 €
	10 €
	14.50 €
	220 €

	<  450€
	3 €
	6.50 €
	8 €
	13 €
	200 €


	Adhésion 2010/2011
	Tarifs

	Famille sur la Communauté de Communes
	14 €

	Famille hors Communauté de Communes
	16 €


Suppléments sorties :

Celles-ci sont adaptées à chaque tranche d’âge et privilégient la découverte du milieu rural et urbain par le biais de sorties, d'activités manuelles et culturelles tout au long de l’année. 

Ces sorties étant coûteuses, il a été mis en place un nouveau barème de prix, ce qui permet d’offrir aux enfants des sorties plus nombreuses et plus originales.

Tarif préférentiel :


Les enfants qui seront présents à l'accueil de loisirs la semaine entière (du Lundi au Vendredi), bénéficieront d'une réduction de 5 Euros.
  
PAIEMENTS ET FACTURATION

 
Le paiement peut se faire en espèce, en chèque, libellé à l'ordre de LA GRANDE RECRE, par bons vacances des Comités d'Entreprises. Le paiement doit s'effectuer dans un délai de 30 jours.

 

INSCRIPTION ET RESERVATION

 
Les dates limites d’inscription sont mentionnées sur les programmes distribués avant chaque période de vacances. Les inscriptions se font uniquement par le biais de la fiche de pré-inscription ou par internet.

L’accueil d’un enfant non inscrit dans les délais ne pourra s’effectuer qu’en cohérence avec le nombre de repas commandés et les taux d’encadrements réglementaires.

 
ABSENCE

 
Toute absence doit nous être signalée au plus tard 24h à l'avance.
Toute absence non signalée sera facturée au tarif en vigueur.

Fait à                          , Le

Signature (faire précédé de" lu et approuvé")



Mme MASSINON Amélie











Directrice de l'ALSH

